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- COMMUNIQUE DE PRESSE  -  

 

Prix de l’ASPAN-SO 2009 décerné au dossier le Cairn- 
Centre de glaciologie et de géologie à Evolène 

Mention au projet d’urbanisation et d’aménagement des centres de 
Crans-Montana 

 

Nyon, le 3 février 2009 – L’Association suisse pour l’aménagement national - section romande - a 

décerné son Prix de l’ASPAN-SO 2009 au dossier le Cairn - Centre de glaciologie et de géologie à 

Evolène (VS). Selon les critères du jury, il constitue une démarche exemplaire pour la Suisse 

romande en matière de politique spatiale face aux changements climatiques en région de 

montagne. Le Cairn sera à la fois un centre de recherche et de formation, une plateforme d’échange 

et de sensibilisation aux enjeux climatiques. Une mention a été décernée au projet d’urbanisation, 

de mobilité et d’aménagement des centres de Crans-Montana.                               

Le Prix de l’ASPAN-SO 2009 sur le thème «Politique spatiale face aux changements climatiques en région 

de montagne» a pour but de primer des objets proposant une alternative et un défi aux politiques et 

techniques contemporaines mises en œuvre pour pallier aux prévisions de manque de neige. Les projets 

doivent également attester que s’est opérée une conversion tendant à s’adapter aux changements 

climatiques tout en conservant la volonté de faire progresser l‘économie locale. 

Le dossier le Cairn - Centre de glaciologie et de géologie à Evolène présenté par la Fondation la Maison 

des Alpes a rempli les conditions et les critères du jury. Son but premier est de sensibiliser le public au 

développement durable, à l’environnement et aux changements de climat dans les Alpes en particulier. A 

la fois centre de documentation, plateforme d’échange et lieu d’expositions temporaires et permanentes, il 

sera aussi un lieu d’hébergement pour des étudiants et doctorants. La Fondation prévoit d’organiser des 

formations aux enfants des écoles valaisannes et aux enseignants de Suisse romande, offrant à la fois des 

programmes de vulgarisation de la science et des formations continues. 

Le jury a particulièrement apprécié l’énergie déployée par les acteurs de la Fondation, les choix 

stratégiques de la localisation de ses activités, les liens exemplaires mis en œuvre avec la problématique 

du changement climatique et ses effets. Le jury a également souligné l’importance des relations nouées 

avec les milieux académiques et  l’étendue du public visé. L’intérêt du projet est d’être situé dans le site en 

relation visible et saisissante avec les effets des changements climatiques. Pour le jury, les activités de la 

Fondation renforcent les prestations liées au tourisme d’été. Elles contiennent la préoccupation d’intégrer 

plusieurs tranches de la population: habitants de la vallée, touristes, milieux académiques et élèves des  

écoles de l’ensemble de la Suisse romande.  
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Une mention a été décernée au projet d’urbanisation et d’aménagement des centres de Crans-Montana, 

présentée par l’Association des communes de Crans-Montana (ACCM)*. Le jury voit dans ce projet un pas 

dans la bonne direction pour la gestion des grandes stations touristiques de montagne. Il reconnaît 

l’objectif d’améliorer le cadre de vie de la station. Cette mention récompense la détermination et le 

dynamisme des autorités locales et des auteurs du projet. Il s’agit de regrouper et de redéfinir les centres 

de Crans et de Montana, de créer un nouvel espace public avec moins de voitures, de redonner la place 

aux piétons dans un cadre diminuant les nuisances sonores et la pollution.  

La remise du Prix de l’ASPAN-SO 2009 aura lieu à Evolène le 15 mai prochain lors d’une journée d’étude 

consacrée aux politiques spatiales face aux changements climatiques en présence des lauréats (Prix et 

mention). Une plaquette décrivant les projets primés et les critères du jury sera également disponible lors 

de cet événement. 

* 6 communes composent l’ACCM : Icogne, Lens, Chermignon, Montana, Randogne, Mollens 

 

 
Pour tout renseignement, contacter : 

Michel Jaques, membre du jury et co-secrétaire de l’ASPAN-SO 
076 581 24 46 ; e-mail michel.jaques@laposte.net 

 

 

* * * * * 

Autres contacts : 

Pierre-Henri Pralong, 
Président de la Fondation la Maison des Alpes :  
Tél : 079 448 44 77; e-mail : info@lamaisondesalpes.ch 
 
Paul-Albert Clivaz,  
Président de l’Association des communes de Crans-Montana pour l’année 2008 :  
Tél : 027 486 87 88; secretariat.accm@cransmontana.ch 
 

Annexe : jugement du jury et appréciation 
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PRIX ASPAN-SO 2009 – APPRECIATION DU JURY 

 

Le Cairn, centre de glaciologie et de géologie 

 

Par l’énergie déployée par les acteurs de la Fondation « La maison des Alpes », par le choix stratégique 
de la localisation de ses activités, par les liens exemplaires mis en œuvre avec la problématique du 
changement climatique et ses effets constatés sur le terrain, par les relations nouées avec les milieux 
académiques, par l’étendue du public visé, le jury estime que ce dossier remplit les conditions du 
règlements et de ses critères.  

Il apprécie le fait que les activités de la Fondation s’inscrivent à la fois dans le contexte de quotidien des 
habitants et participent aux manifestations académiques romandes et internationales. L’intérêt du projet 
est d’être situé dans le site en relation visible et saisissante avec les effets des changements climatiques. 
Il reconnaît que la Fondation tend à afficher ses activités selon les changements climatiques ; de ce fait, 
elle fait vivre la vallée différemment. Elle se démarque des objectifs du tourisme classique de montagne. 
Elle réussit à mettre en synergie plusieurs objectifs : recherche scientifique par les mesures de l’évolution 
des glaciers et du pergélisol ; enseignement de niveau universitaire ; vulgarisation des phénomènes 
climatiques à destination du grand public et des élèves des écoles, collaboration avec le projet de parc 
naturel régional. Un tel déploiement démontre que le projet est en marche. 

Cependant, sans anticiper sur les décisions des instances compétentes et de la population d’Evolène à 
propos du projet de construction, une frange du jury craint le côté provocateur du projet de bâtiment, 
notamment par son architecture dont on peut discuter son adéquation au paysage. 

Les activités de la Fondation méritent qu’on leur donne de l’ampleur. Elles renforcent les prestations liées 
au tourisme d’été. Elles contiennent la préoccupation d’intégrer plusieurs tranches de la population : 
habitants de la vallée,  touristes, milieu académique et élèves des écoles de l’ensemble de la Suisse 
romande.   

 

Urbanisation, mobilité et aménagement des centres de Crans-Montana 

 

Le jury voit dans ce projet un pas dans la bonne direction. Il salue l’intention de réaliser un projet dans le 
cadre de l’Association des six communes du Plateau. Il reconnaît l’objectif d’améliorer le cadre de vie de 
la station. 

Cependant, il voit difficilement les liens entre le contenu du projet et les problèmes climatiques actuels. 
Face au programme de mobilité (stationnement et circulation) quels sont les efforts proposés pour 
diminuer les émanations de CO2? Il regrette que les méthodes déployées et les résultats exprimés dans 
la proposition ne se démarquent pas suffisamment de l’urbanisme classique, notamment en traitant 
l’avenir de la station comme « les grandes métropoles européenne ».   

Il convient malgré tout de reconnaître le chemin parcouru à l’échelle locale, mais au niveau suisse cela 
reste assez modeste.   

!


